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CHÈQUE ÉNERGIE : 20 788 BÉNÉFICIAIRE DANS LE JURA POUR 2021

Le chèque énergie est versé chaque année à 5,8 millions de ménages modestes afin de les aider à
payer leurs factures d'électricité et de gaz. Cette aide est versée nominativement, sous conditions
de ressources.

Dans le Jura, 20 788 bénéficiaires sont concernés par cette mesure en faveur du pouvoir d’achat.

Au 31 octobre 2021, 14 332 bénéficiaires l’avaient déjà utilisé. Les chèques énergie 2021 pourront
être utilisés jusqu'au 31 mars 2022.

Pour  en  bénéficier,  les  personnes  éligibles  n’ont  aucune  démarche  à  faire.  Elles  le  reçoivent
directement par courrier.

Un chèque énergie complémentaire de 100 € en décembre 2021

Afin d'aider les ménages modestes à faire face à la hausse exceptionnelle des prix de l'énergie,
notamment l'électricité et le gaz, les ménages bénéficiant du chèque énergie en 2021 recevront un
chèque énergie exceptionnel.

Versé en décembre 2021, ce chèque d'un montant de 100 € vient en complément de celui déjà reçu
entre mars et avril 2021.

Ce chèque énergie complémentaire pourra être utilisé jusqu'au 31 mars 2023.

Plus  d’information  sur :  https://www.economie.gouv.fr/particuliers/tout-savoir-cheque-energie?
fbclid=IwAR1OvES7RM8l_zSG-K09WAVqPj8jIAXV3HgdqZT2pAWNaCVV0tehTrES6ls
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